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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
ASSOCIATION FELIX Y. MANALO.
Objet : pourvoir, par tous moyens appropriés (aide alimentaire, secours financier, hébergement, soins, etc)
à l'amélioration de la qualité de vie des personnes d'origine philippines en situation précaire ou difficile, en
France et/ou à l'étranger; accomplissement d'actions de bienfaisance ; notamment l'association pourra être
amenée à accomplir les actions suivantes : - mise en oeuvre de projets solidaires destinés à promouvoir
l'accès aux soins (médicaux, dentaires, chirurgicaux etc) en particulier dans les zones touchées par des
catastrophes naturelles, - mise en oeuvre de projets solidaires destinés à faciliter l'accès au logement, à
l'éducation et à la culture ; elle ne réserve pas son intervention à ses membres ; elle apporte tout secours
et toute aide directe ou indirecte, morale ou matérielle, quelles que soient les opinions philosophiques ou
religieuses des bénéficiaires.
Siège social : 50, rue Cortambert, 75016 Paris.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.
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